Chapitre 6 : Comment s’articulent marché du travail et organisation dans la gestion de l’emploi ?

Introduction : 

- Comment définir le travail ?

Le travail est une activité humaine qui conduit à l'élaboration de biens ou de services. Cette activité peut être domestique, bénévole ou professionnelle.

- Qu'est-ce que l'emploi ?

L'emploi, c'est la part du travail qui est déclarée et rémunérée ; il s'inscrit dans un cadre social et juridique (dans nos sociétés, l'emploi est encadré par un ensemble de règles juridiques et sociales).

Cette dimension marchande du travail n’est pas suffisante car, comme tous les contrats, le contrat de travail est encadré par un ensemble de normes et d’institutions. L’histoire sociale a conduit à donner une importance particulière aux normes en ce qui concerne la gestion des relations de travail et la gestion de l’emploi. Outre les règles d’origine étatique (code du travail en France), les relations de travail sont modelées par des conventions collectives qui résultent d’accords entre partenaires sociaux. 

1.1) L’emploi comme relation marchande : 

Les économistes libéraux néo-classiques, qui s'intéressent au fonctionnement du marché du travail (A.C.Pigou, Jacques Rueff...), considèrent que le travail est une marchandise comme une autre qui peut être échangée sur un marché. Il est par hypothèse une ressource rare qui trouvera toujours à s'employer à condition d'accepter une rémunération économique adéquate. Le marché du travail est donc le lieu où se rencontrent : 

 Une offre de travail qui correspond à la demande d'emplois des salariés qui sont prêts à vendre leur force de travail contre rémunération. Au niveau de l’économie globale, elle correspond à la population active d’un pays. La population active regroupe la population active occupée (appelée aussi « population active ayant un emploi ») et les chômeurs (personne qui n'a pas d'emploi et qui en recherche un activement) . 

Une demande de travail qui correspond à l'offre d'emplois des employeurs (entreprises, administrations) qui recherchent la force de travail pour produire en vue de faire un profit. Elle correspond donc aux emplois offerts par les producteurs ou encore à la population active occupée (ensemble des personnes qui ont un emploi). 
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 La confrontation de l’offre et de la demande de travail va permettre de déterminer le salaire réel d’équilibre ainsi que le volume d’emploi d’équilibre. Le taux de salaire réel correspond au rapport entre taux de salaire nominal et niveau des prix. Il s’agit donc du pouvoir d’achat du salaire exprimé en euros constants ou encore la quantité de biens que l’on peut acheter avec ce salaire nominal.

1.1.1) L’offre de travail provient des travailleurs qui comparent l’utilité du travail (le salaire réel fixé par le marché qui correspond à une certaine quantité de biens qu’ils vont pouvoir consommer) et sa désutilité (la valeur qu’ils attribuent au temps libre) afin de déterminer la quantité de travail qu’ils sont prêts à offrir. Le travail et donc une renonciation au loisir. Chaque travailleur dispose d’une certaine quantité de temps disponible une fois enlevé le temps nécessaire à l’entretien du corps. Il va donner une valeur à son temps libre en fonction de ses goûts (il aspire à un niveau de vie plus ou moins élevé) et de ses ressources (il dispose de revenus de patrimoine ou de revenus de transfert plus ou moins important). Un individu rationnel accepte de travailler tant que l’utilité du travail (le taux de salaire réel) est supérieure à sa désutilité. 

L’arbitrage entre le travail et le loisir va être déterminé par le taux de salaire réel fixé par le marché du travail. Tant que le salaire réel est supérieur à la désutilité marginale (le coût de la dernière heure perdue), les salariés offriront du travail. Lorsqu'il y a égalité, ils renoncent à en proposer plus. Ceci a plusieurs conséquences : 

Si le salaire réel est trop bas, les travailleurs renonceront à offrir du travail surtout s’ils disposent d’autres revenus par ailleurs. Autrement dit, il existe un salaire minimum, appelé le salaire de réserve, en dessous duquel les travailleurs ne sont pas prêts à offrir leur travail. Ce salaire de réserve est d’autant plus élevé que les revenus non salariaux sont importants. 

Si le salaire réel augmente, le salarié va être incité à travailler plus et à substituer du travail au loisir, c’est-à-dire remplacer du loisir par du travail dans la mesure où une heure de loisir supplémentaire prive l’individu d’une quantité de biens et services consommée d’autant plus importante que le taux de salaire réel est élevé. Ce premier effet est appelé « effet de substitution ». 

Si le salaire réel est très élevé, le salarié va considérer que son niveau de satisfaction maximal en termes de consommation est atteint. Il va donc être incité à substituer du loisir au travail c’est-à-dire remplacer du travail par du loisir. Ce deuxième effet correspond à « l'effet revenu ». 

L’offre globale de travail est égale à la somme des offres individuelles, elle est donc fonction croissante du taux de salaire réel. Plus le salaire réel est élevé et plus la quantité de travail offerte augmente et inversement. En effet, tant que l'effet de substitution l'emporte sur l'effet de revenu, une augmentation du salaire réel va entraîner une augmentation de la quantité de travail offerte. En dessous et au dessus d’un certain salaire réel, cette relation n’est plus observée car l’effet revenu l’emporte sur l’effet substitution. 

1.1.2) La détermination de la demande de travail 
Chaque entreprise se fixe pour objectif de réaliser une certaine production en combinant du travail et du capital. L’entreprise va réaliser un calcul rationnel qui va consister à trouver la combinaison de capital et de travail la plus efficace compte tenu de la production à réaliser. En sachant qu’en situation de concurrence pure et parfaite, l’entreprise peut substituer librement du capital au travail et inversement. L’employeur doit donc arbitrer entre travail et capital en fonction de leurs coûts respectifs. (optimalité)
Les entrepreneurs déterminent leur niveau d'embauche en comparant le salaire réel fixé par le marché à la productivité du dernier travailleur embauché (« productivité marginale »). Tant que dernier embauché produit une valeur supérieure à ce qu'il coûte, l'entrepreneur embauche. Il arrête donc son niveau d'emploi au point où la productivité marginale (quantité de produits réalisée par le dernier travailleur recruté) égale le salaire réel (quantité de biens que permet d’acheter le salaire) fixé par le marché. Les néo-classiques supposent que les rendements (productivité physique) sont décroissants, c’est-à-dire qu’au fur et à mesure que le nombre de travailleur embauché augmente, leur productivité marginale décroît pour un stock de capital inchangé. 

En conséquence, la fonction de demande de travail est décroissante par rapport au salaire réel : plus le salaire réel est élevé, plus la demande de travail est faible et inversement. Si le salaire réel devient trop élevé, l’entreprise n’hésitera pas à substituer le capital au travail (remplacer les hommes par des machines) ou à délocaliser sa production dans les pays à bas salaire 

1.2) La fixation du salaire réel par le marché du travail 

Le salaire réel, qui est le prix du travail, se fixe à la rencontre entre l'offre et la demande de travail. C'est un salaire qui équilibre l'offre et la demande de travail ou d'emplois. En effet, pour ce taux de salaire réel, la quantité de travail proposée par les salariés correspond à celle demandée par les employeurs. Le niveau d’emploi qui est déterminé par ce salaire réel correspond à un niveau de plein emploi car l’offre d’emplois est égale à la demande d’emplois. 

Document 3 page 331 : 

1. La « technique optimale » est la technique la plus efficace possible pour le coût le plus faible. 

2. Pour pouvoir construire une courbe d’offre et une courbe de demande de travail, il faut agréger les offres et les demandes individuelles, ce qui revient à les transformer en offres et en demandes collectives. 

3. Comme pour tous les marchés, l’équilibre du marché du travail n’existe que si les conditions de la concurrence sont vérifiées, et particulièrement l’homogénéité, l’information parfaite et l’atomicité. 

4. Si le salaire réel est flexible à la baisse, le chômage a un caractère volontaire parce que les offreurs de travail préfèrent le loisir au travail s’ils jugent que le salaire qui leur est proposé est insuffisant. Si le salaire n’est pas flexible à la baisse, le chômage est involontaire : ce n’est pas le salarié qui refuse le salaire supérieur à celui du marché, mais les employeurs qui n’achètent pas une quantité suffisante de travail à ce prix.

Ce modèle de base permet se souligner les capacités autorégulatrices du marché du travail. Toute variation de l’offre de travail ou de la demande de travail va se traduire par une variation du salaire réel qui va ramener le marché à l’équilibre. 

Si l’offre de travail, à la suite de changements démographiques ou de modification des comportements, devient supérieure à la demande de travail (la courbe de l’offre de travail se déplace vers la droite), le taux de salaire réel va baisser. En conséquence : 

Les employeurs vont embaucher davantage car le salaire réel va être inférieur à la productivité du dernier embauché ce qui revient à une baisse du coût salarial unitaire, c’est-à-dire du coût du salaire pour un produit et à une hausse du profit unitaire toutes choses égales par ailleurs ; 

Les salariés vont réduire leur offre de travail puisque le salaire réel va être trop bas par rapport à la valeur qu’il donne au temps libre. 

Le marché du travail va donc se rééquilibrer et fixer un nouveau salaire réel d’équilibre qui augmenter le nombre d’emplois et faire disparaître le chômage. Le rééquilibrage automatique du marché et l’absence de chômage ne sont possibles que si les salaires sont flexibles.
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Le marché du travail a, grâce aux variations du salaire réel, permis l’allocation optimale des ressources car le facteur travail sera utilisé là où l’on en a besoin et ne sera pas gaspillé. Le marché du travail assure donc le plein-emploi à condition que les salaires réels soient flexibles. Le chômage sera vite résorbé, car tous ceux qui accepteront le nouveau salaire d'équilibre seront employés. Cependant, pour que les salaires soient flexibles, il faut le marché du travail soit en concurrence pure et parfaite, ce qui suppose que cinq conditions soient réunies : 

L'atomicité suppose un très grand nombre d'offreurs et un très grand nombre de demandeurs de telle façon qu'aucun d’entre eux ne puissent peser sur les prix. Concrètement cela suppose l’absence de syndicats ou de monopole à l’embauche. 

L'homogénéité nécessite des travailleurs ayant le même profil, les mêmes compétences, pour un niveau d’emploi donné, afin que seul le salaire entre en ligne de compte dans l'embauche ; 

La transparence suppose que toutes les informations sur le marché du travail (emplois proposés, salaires) soient libres, totales et gratuites (le rôle de l’ANPE concurrencée par des agences privées de placement, la mise de bourse pour l’emploi sur Internet…) ; 

La fluidité ou libre entrée ou sortie du marché interdit tout obstacle règlementaire ou conventionnel à l'entrée ou à la sortie du marché du travail (absence de droit du travail, de contrat de travail à durée indéterminée, de salaire minimum, de durée légale du travail, d’âge légal pour la retraite, d’indemnités de licenciement...) ; 

La mobilité suppose que les travailleurs sont capables de changer à tout moment de lieu de travail (mobilité géographique) et de type de production ou de type d’emploi (mobilité professionnelle). 

Le chômage involontaire ne saurait donc être durable si le marché du travail est parfait. Les néoclassiques vont cependant admettre l'existence de deux types de chômage : 

Le chômage frictionnel lié aux délais de recherche de la main-d’œuvre lorsqu'elle passe d'un emploi à un autre ou lorsqu’elle cherche son premier emploi. Plus la population est mobile et plus le chômage frictionnel est élevé ; 

Le chômage volontaire lorsque le travailleur renonce à offrir sa force de travail au salaire fixé par le marché. Ceci correspond à la vieille croyance selon laquelle les chômeurs sont responsables de leur chômage. 

Aucun problème de coût du travail en Europe, sauf en France : 

Selon le directeur de études économiques de Natixis, seule l'économie française est handicapée en Europe par un coût du travail trop élevé. Celui-ci est plus lourd en Allemagne ou en Suède, mais les industries de ces pays sont mieux spécialisées, dans le haut de gamme 

Quels sont les pays en Europe qui se trouvent handicapés par un coût du travail trop élevé? La Grèce, l'Espagne, le Portugal, l'Italie? "Vous n'y êtes pas" répond le directeur des études économiques de Natixis, Patrick Artus. "Seule la France est dans ce cas". Un avis très tranché, apparemment en contradiction avec les statistiques que l'Insee a publiées récemment: selon les statisticiens, le coût du travail atteint en moyenne 33,16 euros par heure dans l'industrie française, contre 33,37 en Allemagne, 34,51 euros en Suède... ces pays devraient donc avoir, aussi, un sérieux problème de charges de main d'oeuvre. 

Mais Patrick Artus ne s'arrête pas à ces chiffres bruts. Il faut bien sûr les pondérer par la structure industrielle. Les entreprises allemandes peuvent sans aucune difficulté payer leurs employés relativement cher, au vu de la structure de leurs produits, à forte valeur ajoutée. En revanche, en France, martèle l'économiste, l'industrie s'est spécialisée dans des produits beaucoup trop bas de gamme. Il suffit de jeter un oeil sur le secteur automobile pour s'en convaincre: Renault et Peugeot produisent des petites voitures sur lesquelles les fabricants dégagent des marges trop faibles. D'où une délocalisation à tout va de la production.

1300 euros de plus pour produire en France 
Ainsi, Renault a calculé qu'il lui en coûtera 1.300 euros de plus pour produire la future Clio IV à Flins, par rapport à Bursa (Turquie). Si l'ex régie était plus spécialisée dans le haut de gamme, elle n'aurait pas ce genre d'interrogation, qu'ignorent les dirigeants de BMW ou Mercedes.

Quant aux pays du Sud, dont ont connaît les difficultés, ils n'affichent pas un coût du travail aussi élevé. Il est particulièrement faible au Portugal (9,89 euros), ou en Grèce (15,77 euros de l'heure). Plutôt que le prix de la main d'oeuvre, ce sont des raisons géographiques, institutionnelles... qui expliquent les difficultés de ces pays, souligne Patrick Artus

http://www.latribune.fr/actualites/economie/france/20120321trib000689572/aucun-probleme-de-cout-du-travail-en-europe-sauf-en-france-selon-patrick-artus.html
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Dans les années 80 en France nous constatons une augmentation plus rapide la productivité des salariés que du salaire réel. En d’autres termes le coût du travail diminue pourtant le chômage continue d’augmenter ce qui semble paradoxale par rapport à l’analyse néoclassique. C’est pour cette raison qu’il faut aborder les limites de l’analyse néoclassique. 

1.3) Le relâchement des hypothèses de CPP : 

1.3.1) L’asymétrie d’information :

La spécificité de la relation salariale (par rapport au marché de biens et services) a amené les économistes à relâcher (assouplir) les hypothèses du modèle néoclassique de base.

Tout d'abord, peut-on parler de transparence sur le marché du travail ?

La relation salariale présente des asymétries d’information, car les employeurs n’observent pas directement l’effort fourni par les travailleurs.

Rappel de 1e : L'asymétrie d’information est une situation dans laquelle certaines caractéristiques d’une transaction sont connues d’une partie et ne peuvent pas, sans coût supplémentaire, être découvertes par l’autre partie.

Ils peuvent certes mettre en place des procédures de contrôle et surveillance, mais elles sont coûteuses, pas toujours efficaces et elles peuvent brider l’autonomie et l’initiative des salariés. Les employeurs peuvent alors utiliser le salaire comme instrument de motivation.

Document 1 page 334 : 

1. Exemples d’aléa moral dans le travail : utilisation du matériel et des fournitures de l’entreprise pour son compte personnel, absences justifiées par des certificats de complaisance, freinage, flânerie, etc. 

2. Exemples d’anti-sélection à l’embauche : embauche de personnes inefficaces malgré leur(s) diplôme(s), de personnes au caractère compliqué, difficulté d’adaptation au travail collectif, manque de motivation, etc. 

Pour les diplômes faire référence à Hayek. Pour lui il ne faut pas que le marché du travail se focalise sur les diplômes car certains individus qui ne réussissent pas au sein du système scolaire peuvent être meilleurs salariés que certains diplômés. 

3. Pour limiter l’effet d’anti-sélection, les entreprises peuvent offrir un salaire élevé pour attirer les meilleurs, mais aussi affiner les procédures d’embauche, ce qui a un coût.

Document 2 page 334 : le salaire d’efficience :

1. Dans le cadre de la théorie néoclassique, payer « mieux » les salariés signifie les payer au-dessus du salaire d’équilibre. 

2. Les raisons qui poussent les entreprises à payer « mieux » leurs salariés : 

- plus le salaire d’un individu est élevé, plus il est coûteux pour lui d’être licencié, donc il a pécuniairement intérêt à travailler correctement pour ne pas se faire licencier ; 

- la concurrence sur le marché du travail pousse les entreprises à payer bien leurs salariés pour attirer les meilleurs ; 

- les salariés sont plus motivés, parce que reconnaissants d’être bien payés ce qui augmente leur productivité. 

On peut faire référence ici au compromis fordiste. Ford a déclaré  qu'il n'a jamais autant réduit ses coûts de production que le jour où il a doublé le salaire de  ses ouvriers ! Référence au « 5 dollars a day ». 
3. Le salaire d’efficience est un salaire supérieur au salaire de marché proposé par l’employeur afin de s’assurer de la qualité du travail qu’il achète.

L’employeur ne peut pas observer en permanence le travail de ses salaries ; ces derniers peuvent jouer les passagers clandestins ; on relève donc une situation d’aléa moral : action cachée de la part de l’employé.

Une hausse de salaire est une technique incitative pour que le travailleur soit plus productif.

Un niveau de salaire qui garantit la productivité maximale du travail.
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Le salaire est une variable économique (il dépend de la quantité et de la qualité du travail fourni), mais aussi une variable sociale. Tout dépend des normes de justice sociale établies dans un pays : dans une société ou la justice sociale est plus encline a lutter contre les inégalités, les écarts de salaires seront moins acceptes par les salaries, de sorte que ces derniers risquent de manquer de motivation dans leur travail. Notons aussi que le salaire dépend du contexte politique (exemple des minima légaux).

Les néo-keynésiens (H. Leibenstein, C. Shapiro, J. Stiglitz, G. Akerlof), vont inverser le sens de la relation néo-classique entre la hausse des salaires réels et les gains de productivité. Pour les néo-classiques, le hausse du salaire réel dépend de celle de la productivité des travailleurs. Pour les néo-keynésiens c’est l’inverse. En effet, les entrepreneurs ont intérêt à proposer des salaires élevés pour obtenir une productivité élevée et ceci pour trois raisons : 
En proposant des salaires élevés, on sélectionne les meilleurs éléments, ceux qui ont de grandes ambitions. Proposer un salaire élevé, même en période de chômage, a deux avantages. Du point de vue de l’employeur, il écartera les salariés les moins ambitieux qui seraient prêts à accepter un salaire inférieur. C’est le principe de la sélection adverse qui veut, qu’en cas d’information insuffisante, on choisisse le plus cher parce que l’on pense qu’il est de meilleure qualité (Akerlof). Du point de vue du salarié, le salaire d’efficience est un signal de la reconnaissance de ses compétences. 

Un salaire élevé permet de fidéliser les salariés qui ont un savoir faire acquis dans l’entreprise. Ceci permet d’éviter les coûts de rotation de la main-d’oeuvre (« turn-over ») qui dépendent eux-mêmes des coûts d'embauche, de formation et de licenciement (Stiglitz). 

Avec un salaire élevé, le travailleur se sent obligé de donner le meilleur de lui-même pour justifier son salaire et éviter d’être licencié 

Cette théorie du salaire d’efficience explique la relative rigidité des salaires réels et le chômage d’exclusion. En effet, Les chômeurs qui désirent travailler à un salaire inférieur ne trouvent pas à être embauchés car les employeurs craignent de perdre les salariés en place dont la productivité est élevé. Cependant, la logique d’incitation financière du salarié connaît des limites 

L’information peut être imparfaite du côté des salariés. Lorsqu’il cherche un emploi, un travailleur n’a pas toutes les informations à sa disposition (salaires proposés, emplois proposés, qualité des conditions de travail…). Pour les avoir, il est obligé de faire des démarches longues et coûteuses. Les chômeurs refusent certains emplois proposés car ils espèrent trouver des emplois plus intéressants. En effet, si les travailleurs ne sont pas parfaitement informés sur les différents emplois disponibles et leur rémunération, ils peuvent avoir intérêt à prolonger leur période de chômage, afin de pouvoir consacrer plus de temps à la recherche d'un emploi. 

L’existence d’allocations chômage et de minima sociaux qui augmentent le salaire de réservation des chômeurs. Théorie du job search (Stigler) 1960: plus les allocations chômage sont élevées et versées sur une longue durée et plus le chômeur est conduit à prolonger sa période de recherche (car l’information est imparfaite), ce qui peut être responsable du chômage de longue durée et de trappe à chômage (il est plus dur de retrouver un emploi quand la durée du chômage se prolonge). Ainsi on a au départ du chômage frictionnel qui se transforme en chômage involontaire avec la dépréciation du capital humain provoqué par un chômage de trop longue durée. 

Cette théorie vient donner du grain à moudre à la théorie du déséquilibre. 
Selon les théoriciens du déséquilibre, les prix des biens et des services ainsi que le salaire sont considérés comme rigides, fixes, non-flexibles (hypotèse centrale du modèle néo-classique) Tout déséquilibre sur les marchés qu'ils soient des biens et des services ou bien du travail entraîne un rationnement par les quantités. Plusieurs situations peuvent se produire sur les marchés comme le montre le tableau suivant.

Afin d’expliquer la rigidité des prix sur le marché des biens et services on peut faire référence à la théorie des « menu cost » selon laquelle il est trop coûteux de modifier régulièrement les prix parce qu’il y a des coûts à l’impression des cartes, des étiquettes… 

	 
	Marché des biens et services

	
	Offre supérieure à la demande
	Offre inférieure à la demande

	Marché du travail
	Offre supérieure à la demande
	Chômage Keynésien
	Chômage classique

	
	Offre inférieure à la demande
	Surproduction et pénurie de main d'oeuvre correspondent à l'économie socialiste
	Inflation contenue


Dans le cas du chômage classique, même si la demande de biens et services est supérieure à l’offre, les entreprises n’embauchent pas pour augmenter la production car cela n’est pas rentable : salaires trop élevés conduisant à des profits trop faibles insuffisants pour stimuler les investissements et les créations d’emplois.…Dans ce cas, rien ne sert de relancer la demande de biens et services, il faut restaurer la rentabilité des entreprises par une plus grande flexibilité, une baisse des charges sociales…

Dans le cas du chômage keynésien, la demande de biens et services est inférieur à l’offre de biens et services, ce qui explique que l’offre de travail soit inférieure à la demande de travail des entreprises. Dans ce cas, rien ne sert d’augmenter les profits des entreprises ou de baisser les charges sociales, il faut augmenter la demande de biens et services par une action de l’Etat.

Ces deux formes de chômage peuvent coexister en même temps sur des marchés différents (chômage keynésien dans l’automobile, chômage classique avec les entreprises de services à main d’œuvre non qualifiée…)

La politique de l’emploi est donc difficile, elle doit s’adapter aux différentes situations selon les marchés. 

De plus, il y aurait un décalage fréquent dans la politique économique menée : domination de politiques néo-classiques dans le cas de chômage keynésien majoritaire et une fois ce retard pris en considération, les gouvernements mènent une politique de relance keynésienne…alors que le chômage classique a pu redevenir majoritaire.

CF : Ecole du déséquilibre : Famille d'inspiration: les néoclassiques, les keynésiens. 
Ses fondateurs: Edmond Malinvaud (1923- ), économiste français (ancien directeur général de l'Insee), Jacques Drèze (1929- ), économiste belge, Axel Leijonhufvud (1933- ), économiste hollandais. 
Ses thèses: la démarche des membres de ce courant est proche de celle des nouveaux keynésiens: contrairement à la théorie traditionnelle, les prix ne peuvent s'ajuster instantanément sur les marchés lorsqu'un déséquilibre se révèle, notamment parce que le changement de prix a un coût (souvent appelé menu's cost). 
Il faut renouveler les catalogues, les tarifs, renégocier les contrats avec les acheteurs… Tout cela prend du temps et ne s'effectue que de loin en loin (par exemple deux fois par an pour la SNCF).

1.3.2) L’hétérogénéité du travail :

Le travail n’est pas homogène puisqu’il existe quantité de qualifications différentes, entraînant des différences de postes, de hiérarchies, de conditions d’emplois. Certains travailleurs ont un stock de capital humain plus élevé que d’autres. Or, un capital humain plus élevé est synonyme de plus forte productivité et les entreprises seront alors prêtes à proposer un salaire supérieur au prix d’équilibre pour avoir une rentabilité supplémentaire. On comprend ainsi que les cadres diplômés gagnent en moyenne deux fois plus qu’un salarié moyen en France en 2008 et 2,7 fois plus qu’un employé moyen ou qu’un ouvrier moyen. 

Document 3 page 335 : 

1. Plus le diplôme est élevé, plus le salaire médian est important. 

2. À part le salaire, les autres avantages qu’il y a à être diplômé sont qu’on risque moins le chômage et qu’on a plus de chance d’être dans le haut de la hiérarchie sociale.

+ Exercice page 35 : 

Écart entre salaire médian des non-diplômés et des diplômés du secondaire sur 40 ans : 

40 x 12 x (1 250 – 1 130) = 57 600 

Écart entre salaire médian des diplômés du secondaire et des diplômés du supérieur sur 40 ans : 

40 x 12 x (1 650 – 1 250) = 192 000
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C’est au cours des années 1960 et 1970 que sont apparus les premiers travaux sur la segmentation du marché du travail, définie de manière générale comme la division du marché en différents segments relativement cloisonnés. Ces théories de la segmentation remettent en cause, par rapport à la théorie néoclassique, l'unicité et l'homogénéité du marché du travail. Cette remise en cause et l'hypothèse d'un marché segmenté constituent, pour les premiers théoriciens de la segmentation, une réponse à la persistance de certaines inégalités en termes de salaires ou de conditions de travail inexpliquées par la théorie néoclassique. En effet, contrairement aux théories classiques et néo-classiques, les théoriciens de la segmentation stipulent, entre autres, que les inégalités de salaires ne se justifient pas seulement par les différences d’investissements professionnels des travailleurs (formation, mobilité…), et que, toutes choses égales par ailleurs, certains salariés peuvent recevoir des salaires plus élevés que d’autres pour des raisons autres que celles dues aux différences de capital humain (éducation, expérience professionnelle, etc.). Ainsi, en intégrant les aspects socio-économiques et institutionnels, ces théoriciens affirment que les écarts de salaires peuvent également s’expliquer par les différences observées parmi les emplois sur le marché du travail, en termes de conditions de travail ou de conditions de promotion par exemple. 

Les théoriciens de la segmentation (M.J. Piore, P. Doeringer, B. Bluestone…) distinguent deux types de marché du travail : 

La segmentation du marché du travail.

Le développement des emplois précaires contribue à créer une segmentation du marché du travail (ou dualisme du marché du travail) entre :

-les insiders (selon la terminologie de Lindbeck et Snower en 1988)  qui sont dans le marché primaire (ou interne selon la distinction de Doeringer et Piore en 1971) : ceux qui ont un emploi stable en CDI à temps plein, bien qualifiés, bien rémunérés avec un salaire qui progresse à l’ancienneté (70% des salariés aujourd’hui en France ; 80% avec FPE) et qui bénéficient de formations payées par l’entreprise pour actualiser leurs connaissances. Ils sont relativement protégés contre le risque de chômage par la loi (justification juridique du licenciement + indemnités de licenciement qui progressent avec l’ancienneté), et par le droit à des allocations chômage plus longues (24 mois d’allocations chômage maximum) et plus élevées (car proportionnelles au salaire élevé avec un plafond de 5 200€ par mois environ), ce qui favorise une recherche plus sereine permettant de refuser des emplois au salaire inférieur au salaire de réservation et choisir véritablement un emploi plus conforme aux aspirations du chercheur d’emploi.

-les outsiders qui sont dans le marché secondaire (ou externe): ceux qui ont des emplois précaires ou en temps partiel subi, moins qualifiés, qui complètent l’activité des insiders et qui ont donc de plus faibles salaires (30% des salariés aujourd’hui en France). De plus, ils ne bénéficient pas ou peu de formation payée par l’entreprise car elle sait qu’elle ne les garde pas longtemps et donc ne tire pas d’avantage à leur payer cette formation. Courte période de cotisation assortie de faible salaire fait que ces salariés peuvent ne pas bénéficier d’allocations chômage (durée de cotisation inférieure à 4 mois) ou sur une faible durée (4 mois d’allocation chômage pour une durée d’emploi de 4 mois) ou avoir droit à de faibles allocations chômage qui obligent à accepter des emplois précaires ou à temps partiel faiblement rémunérés…

Cette dualisation du marché du travail découle aussi (selon Doeringer et Piore) d’une dualisation du système productif entre secteur monopolistique (grandes entreprises en concurrence monopolistique) et un secteur de petites unités en forte concurrence (notamment les sous-traitants des GE suite au processus d’externalisation)

.La fragilisation, la déstabilisation du marché interne.

La mondialisation, l’augmentation de la concurrence conduit à remettre en cause l’avantage des insiders: menaces de délocalisation, menace de licenciements économiques en cas de baisse d’efficacité, de productivité (d’où le chantage aux délocalisations conduisant à l’acceptation de détérioration des conditions de travail comme les salariés de Bosch en 2004, usine fermée en 2008, les conti de Clairoix en 2007 (40h) usine fermée en 2009 ; Chez Smart en 2015 les salariés acceptent de travailler 39h payées 37h. 

Ce qui augmente la pression sur les épaules des salariés, le stress, souffrance au travail, même pour les insiders. 3 suicides chez Renault entre 2006 et 2007 ; 35 suicides chez France Telecom entre 2008 et 2009 etc…

L'analyse en termes d'insiders/outsiders insiste ainsi sur le rôle de l'action, et notamment de l'action syndicale, des insiders, qui disposent de moyens de pression sur la direction des entreprises (grève, piquets de grève, grève du zèle…). Ils profitent de cette façon d'une véritable rente de situation en vue d'augmenter le coût du turnover, ce qui augmente leur pouvoir de négociation et donc leur permet d'obtenir des augmentations qui portent leurs salaires au-delà de la rémunération actuelle du marché du travail, au détriment de l'embauche de nouveaux salariés et de l'efficacité de l'entreprise. Dans ce cas, les insiders et leurs représentants syndicaux privilégient leur intérêt individuel avant le « bien collectif », voire le « bien des travailleurs » (selon l'optique marxiste du partage du travail).

La théorie conduit à conclure que favoriser la flexibilité du marché du travail conduira à une répartition plus « juste » des emplois, chacun pouvant perdre son emploi face à un outsider plus compétent. De la même façon, en réduisant le risque et le coût de licenciement causés par les stratégies des insiders pour les employeurs, ceux-ci seront plus enclins à embaucher, et donc à réduire le chômage tout en augmentant la productivité de leur entreprise. Ce qui conduit à plus de croissance et de consommation, et donc encore moins de chômage (concept du cercle vertueux, souvent utilisé dans les théories keynésiennes).

On peut constater également de fortes discriminations entre marché primaire et marché secondaire. 
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Loi El Khomri : que propose précisément le projet de loi ?

· Les entreprises pourront elles licencier plus facilement ?
Oui pour certaines. Mais on ne parle ici que des licenciements économiques. Aujourd’hui, le juge a une certaine liberté d’appréciation des difficultés économiques qui peuvent justifier une restructuration au sein  d’une entreprise. L’avant-projet de loi définit en fait plus précisément les motifs des licenciements économiques ; baisse des commandes ou du chiffre d’affaires pendant quatre trimestres de suite; dégradation de la trésorerie. Mais ce n’est pas tout. Les entreprises pourront aussi invoquer : des mutations technologiques, voire même le maintien de la compétitivité donc une définition finalement assez extensive de ce que peuvent être des difficultés économiques. La question qui se pose c’est surtout celle du périmètre sur lequel sont évalués ces critères.  Dans le cas d’une multinationale, même si l'entreprise se porte  bien à l'étranger, si la filiale française présente  des comptes dans le rouge ou des commandes en baisse, elle pourra alors tailler dans ses effectifs.

·  Une fois licenciés, aux prud'hommes les salariés seront moins bien indemnisés qu’aujourd’hui?

Oui, dans certains cas, c'est vrai car le  texte crée un barème. Si un salarié conteste son licenciement et qu'il obtient gain de cause, c'est-à-dire que ce licenciement est jugé abusif. Et bien la réparation, les indemnités qu'il pourra toucher seront plafonnées, en fonction de son ancienneté dans l’entreprise. Maximum 15 mois de salaire, pour plus de  20 ans d'ancienneté. D'après le gouvernement, ces plafonds correspondent, en moyenne à ce qui se fait aujourd'hui aux prud’hommes. Une moyenne, cela veut dire que certains salariés touchent plus, d'autres moins. Cela veut surtout dire qu’avec la loi, il y aurait  des gagnants et des perdants, par rapport à la situation actuelle.
 · Est-ce la  fin des 35h?

Non. Cela reste la durée légale du travail et donc, en pratique, le seuil au-delà duquel on doit être payé en  heures supplémentaires, quand on y a droit.  Mais, dans le détail,  le texte multiplie considérablement  les possibilités pour les entreprises de déroger aux 35h.

· Ça veut dire qu'on pourra travailler jusqu'à 60 heures par semaine?

Oui, dans certaines circonstances "exceptionnelles". Mais ça n'est pas une nouveauté c'est déjà possible aujourd'hui,  il faut que l'entreprise obtienne une  autorisation de l’Inspection du Travail. Ce qui change,  c'est qu’avec la réforme, l’entreprise pourra négocier en interne, avec les syndicats, un accord qui modifie l’organisation du temps de travail. Jusqu’à maintenant, un salarié pouvait travailler jusqu’ à 44 heures par semaine, en moyenne, sur 3 mois maximum. Avec la loi El Khomri, un  salarié pourra travailler  jusqu' à 46 h hebdomadaire, en moyenne, sur 4 mois. La notion de moyenne est importante, puisque sur une semaine cela pourra aller jusqu' à 48h de travail. C'est le maximum autorisé par la règlementation européenne. 

·Est-ce que ce sont les patrons qui décideront combien seront payées ces heures supplémentaires?

Oui, en partie. Car aujourd'hui, dans beaucoup de secteur, ce ne sont pas les entreprises qui fixent les règles pour les heures supplémentaires, mais les branches professionnelles : par exemple, dans la métallurgie, une heure supplémentaire est payée au minimum 25 % de plus. Et toutes les entreprises de la branche doivent s'y plier. Or, c'est ce verrou que fait sauter la loi Travail, et c'est le cœur de la réforme : l'accord d'entreprise prime sur l'accord de branche. Une société de la métallurgie pourra donc  décider via un accord interne, du coup de pouce financier pour les heures sup. La seule limite qui s'imposera alors, c'est le plancher fixé par la loi : une heure supplémentaire doit être majorée d'au moins 10 %. Certains salariés vont donc y perdre. Et en plus, potentiellement, ils ne toucheront ces heures supplémentaires que longtemps après. Des heures supplémentaires faites en 2016 pourraient ainsi être payés ... en 2018. 

·  Les astreintes seront décidées au dernier moment ?

Pas tout à fait mais presque. Ces astreintes ou ces permanences, le soir le week-end doivent aujourd'hui être fixées 15 jours à l' avance, au minimum. Désormais, le texte parle d'un "délai raisonnable" de 1 à 5 jours pour prévenir le salarié.

·  Ce texte doit incarner une forme de "flexisécurité"  à la française. Où est la sécurité pour les salariés ?

Dans le CPA, le Compte Personnel d’Activité, censé préfiguré une future sécurité sociale professionnelle.  Mais ce CPA n’est pas encore effectif. Il doit être mis en place à partir du 1er janvier 2017. Par ailleurs, il ne renferme aujourd’hui que des droits déjà existants : le compte pénibilité pour la retraite et le Compte Personnel de Formation.

http://www.franceinfo.fr/actu/politique/article/loi-el-khomri-que-propose-precisement-le-projet-de-loi-772873 

Contrat de travail unique : on se trompe de cible ! 

Prôné par le prix Nobel d'économie Jean Tirole, et par Manuel Valls, qui a saisi la balle au bond, le contrat de travail unique (fusion des CDI et CDD) est-il la solution à la dualité du marché du travail? Absolument pas, répond Philippe Askenazy, chercheur au CNRS-Ecole d'économie de Paris* 

Alors que dualité du marché du travail (opposition CDD-CDI) est de plus en plus dénoncée, le nouveau prix Nobel d'économie, Jean Tirole, propose une solution, le contrat de travail unique. Manuel Valls semble intéressé. Est-ce la bonne solution ?

Je voudrais souligner, d'abord, que les économistes ont beaucoup de mal à appréhender le fonctionnement réel du marché du travail, à prévoir l'impact de telle ou telle modification du droit du travail. Souvent, leurs préconisations sont pleinement justifiées du point de vue théorique, mais dès qu'elles sont mises en œuvre - et pas mal d'entre elles l'ont été- , elles se heurtent au mur de la réalité. L'impact des réformes mises en œuvre est parfois très faible, particulièrement décevant.

A quelle réforme pensez-vous ? Elles ne sont pas si nombreuses...

Les mesures prises pour libéraliser le marché du travail sont plus nombreuses qu'on ne le pense. En 2005, beaucoup de réflexions, d'énergie, ont été consacrées à trouver un remède au chômage des seniors, et l'idée a germé d'un CDD spécifique à cette population. Une solution préconisée par les économistes puis négociée par les partenanires, paraissait évidente : il fallait un CDD à la durée maximale plus longue (18 mois, renouvelable), cela correspondait aux besoins des entreprises pour embaucher les plus de 57 ans. Or ce contrat été un flop total. Quelques dizaines sont signées par an. On peut citer aussi l'Accord national interprofessionnel de janvier 2013. Des possibilités ont été offertes à des entreprises d'aller jusqu'à déroger au droit du travail, sous condition d'accord avec les syndicats. Or ce dispositif, vu comme le signal d'une France enfin en mouvement par de grands médias économiques anglo-saxons, a été très peu utilisé ! A l'inverse, tous les acteurs pensaient que la rupture conventionnelle allait rester marginale. Ce système a au contraire connu le grand succès que l'on sait.

Que pourrait apporter la flexibilisation du marché du travail ?

Il est justement beaucoup plus flexible qu'on ne le pense. Des réformes majeures ne passent pas nécessairement par le législateur: ainsi, la Cour de cassation a-t-elle reconnu aux CDD dans des secteurs comme l'hôtellerie-restauration, la nature d' « usage constant », en clair, de contrat normal en lieu et place du CDI. Du coup, le secteur fonctionne presque entièrement avec des CDD. Peut-on rêver plus flexible ?

La question se pose tout de même de la dualité du marché du travail, liée à la coupure entre CDD et CDI ?

De quoi parle-t-on ? On constate un tel phénomène, non pas seulement en France, mais partout, dans tous les pays industriels. Même aux Etats-Unis ! On découvre que le marché s'y dualise. Il y a une véritable polarisation entre les emplois à haute valeur ajoutée, sur lesquels les entreprises investissent, des postes occupés par des salariés que les employeurs cherchent à s'attacher, sur le long terme, et un volant de main d'œuvre précaire. Ce volant concerne souvent des tâches dites de routine.  Trouve-t-on une coupure légale forte aux Etats-Unis entre CDD et CDI ? Non. De même qu'on ne la trouve pas en Grande-Bretagne. Or, partout, dans ces pays, cette dualité entre emplois précaires et postes qualifiés, stables, se renforce actuellement. Cela prouve que des forces plus puissantes que le droit du travail sont à l'œuvre. En focalisant sur le contrat unique, on se trompe de cible !

Même les économistes keynésiens, tels ceux de l'OFCE, affirment qu'il existe en France un problème de coût du travail. Il serait lié à la situation des salariés en CDI, qui bénéficient d'une grande stabilité et d'un taux de chômage très faible. D'où l'absence d'impact de la crise sur leurs salaires, qui évoluent comme avant, et l'incapacité des entreprises à rétablir leurs marges. Ne s'agit-il pas là d'un effet strictement français de la dualité du marché du travail ?

C'est effectivement un constat fait surtout en France. Mais, là aussi, le contrat unique ne changerait probablement rien à l'affaire. Car on constate que les secteurs employant beaucoup de CDD augmentent les salaires comme les autres. En fait, cette situation reflète la défaillance du processus de négociation en France, l'incapacité à discuter entre partenaires sociaux, qui aboutit à ce qu'on reproduise le passé. Faute de discussion salariale, les hausses des années précédentes sont reconduites. Avant la crise, il était logique d'accorder des hausses générales de salaires un peu supérieures à 2%, avec une inflation autour de 2% et une croissance de la productivité. Désormais, la hausse des prix est plus proche de zéro, mais on est resté sur un rythme de hausse salariale proche +2% par an avec en plus une productivité plate. Evidemment, cela n'a plus rien à voir en termes réels.

Que faut-il faire, alors ?

Il faut se poser la question de nos objectifs sociaux. Se demander, par exemple, si nous formons assez de salariés qualifiés, que demandent les entreprises, et qui bénéficient d'emplois plus stables... La réussite britannique sur le front du chômage est souvent évoquée, mais sait-on que nous sommes très en retard sur nos voisins, s'agissant du niveau de qualification des entrants sur le marché du travail ? Ils ont 10 points d'avance sur nous, pour ce qui est de la proportion de jeunes diplômés du supérieur. La mobilité rapide, d'un job à l'autre, n'a pas la même signification pour un étudiant sortant du supérieur et pour un jeune sans diplôme: dans le premier cas, chaque expérience peut être l'occasion d'apprendre, d'avancer, dans le second, c'est l'expérience de la précarité qui prédomine.

Revoir le droit des contrats de travail n'est donc pas la solution ?

Je ne le pense pas. Encore une fois, tout ce qui se passe à l'étranger nous montre le développement d'un marché du travail dual, sans que le type de contrats soit central dans cette évolution. Ce qui est à l'œuvre, c'est une évolution lourde des exigences des entreprises. Songez qu'en Grande-Bretagne, on compte 700.000 indépendants de plus depuis la crise, alors même qu'il existe des contrats de travail très souples (« zéro heure »). Si ce mode de rémunération se développe, c'est que les employeurs en sont à récuser l'idée même du salariat, pour certaines tâches en tout cas.

Philippe Askenazy publie cette semaine "Les Décennies aveugles"
http://www.latribune.fr/opinions/tribunes/20141104trib5aa00705c/contrat-de-travail-unique-on-se-trompe-de-cible.html 
Chômage et précarité un choix de société ; le modèle allemand : 
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II) Le marché du travail est aussi une construction sociale : 
A) Le développement du salariat : 

Selon Robert Castel (Les Métamorphoses de la question sociale, coll. « Folio essais », Gallimard, 1999), le salariat, qui occupe aujourd'hui la grande majorité des actifs, et auquel se rattachent la plupart des protections contre les risques sociaux, a longtemps été une des situa​tions parmi les plus incertaines, et aussi les plus indignes et les plus misérables. On était salarié lorsqu'on n'était rien et que l'on n'avait rien à échanger, hormis la force de ses bras. Quelqu'un tombait dans le salariat quand son état se dégradait : l'artisan ruiné, le tenancier que la terre ne nourrissait plus, le compagnon qui ne pouvait devenir maître... Être ou tomber dans le salariat, c'était s'installer dans la dépendance, être condamné à « vivre au jour la journée », se trouver sous l'emprise du besoin. Par exemple, le principal parti de gouvernement de la IIIe République, le Parti radical, inscrit encore à son programme lors de son congrès de Marseille, en 1922, « l'abolition du salariat, survivance de l'esclavage » ?

C'est cette insécurité consubstantielle à la condition ouvrière que le salariat va peu à peu éliminer en inscrivant la prestation de travail dans un réseau de règles et de garanties. Le droit du travail et la protection sociale vont peu à peu lester le contrat : au lieu de por​ter sur une tâche particulière, le contrat portera peu à peu sur une prestation indéterminée, pour une durée indéterminée, en échange d'un salaire et d'une protection. Droit du travail et protection sociale ont donc été des opérateurs de stabilité à l'intérieur du contrat : le premier en distendant la prestation dont le contrat est l'objet et en l'inscrivant dans un réseau plus large que la seule relation individuelle entre l'employeur et le salarié ; la seconde en faisant de la prestation de travail elle-même la source de financement des ruptures pendant lesquelles le travail ne permet plus de subvenir aux besoins (surve​nance de l'accident, de la maladie, de la vieillesse, de charges d'enfants...). 

Les conséquences de ces mesures pour la société salariale sont très importantes :

 Le travail est devenu l’emploi : en attachant des droits et des protections à la condition de salarié, le travail cesse d’être une relation purement marchande entre un employeur tout puissant et un salarié démuni. 

L’emploi c’est un statut qui inclut des garanties non marchandes comme le droit à un salaire minimum, une couverture sociale, une protection contre l’arbitraire…La société salariale n’est pas seulement une  société dans laquelle la majorité de la population active est salariée. C’est une société dans laquelle la plus grande  partie de la population accède à la citoyenneté sociale.

 Le salarié accède à la propriété sociale : par son travail le salarié acquiert des droits sociaux qui le protège dans et hors de son travail. A cela il faudrait ajouter le développement des services publics qui mettent à la  disposition du plus grand nombre de biens et de services essentiels ce qui est un facteur de cohésion sociale.

 Enfin, le contrat de travail devient un  contrat négocié collectivement qui s’impose à l’entreprise et aux travailleurs. Ce contrat doit respecter la législation du travail tout en améliorant le sort des salariés. Le patron ne conserve que la détermination du règlement intérieur. Les salariés ont pu obtenir une sécurisation de leur  situation par

Historique des acquis sociaux en France
· 1803 : Jean Baptiste Say, libéral, défend l'idée d'une instruction primaire obligatoire.

· 1841 : Sous le gouvernement de François Guizot, libéral, adoption de la loi relative au travail des enfants employés dans les manufactures, usines ou ateliers, donnant un âge minimum (8 ans si plus de 20 employés) et limitant le travail de nuit et le dimanche. Cette loi faisait suite au rapport du médecin Louis René Villermé de 1840, le Tableau de l'état physique et moral des ouvriers dans les manufactures de coton, de laine et de soie.

· 1848 : Sous la Deuxième République (progressiste), décret du 2 mars8 limitant la journée de travail des adultes à dix heures à Paris et à onze en province

· 1849 : Frédéric Bastiat, député libéral, soutien un amendement destiné à autoriser les syndicats ouvrier et la grève. Sans succès. Il faudra attendre 1864.

· 1851 : Sous le gouvernement conservateur de Louis-Napoléon Bonaparte. Loi limitant la durée du travail : 8 heures avant 14 ans, 12 heures de 14 à 16 ans.

· 1874 : Sous le gouvernement conservateur de Mac Mahon. Loi sur le travail des enfants et filles mineures dans l'industrie, limitant l'emploi avant 12 ans.

· 1864 : La loi du 25 mai établit le Droit de grève : Par le député libéral Émile Ollivier, sous le gouvernement conservateur de Louis-Napoléon Bonaparte.

· 1864 : Assurances contre les accidents du travail, inventées par un chef d'entreprise Hippolite Mariste, puis promulguées le 9 avril 1898 par Frédéric Passy, député libéral, sous la présidence de Félix Faure.

· 1884 : Droit syndical Waldeck-Rousseau, libéral, sous le gouvernement Gambetta conservateur.

· 1893 : La durée maximum de travail est ramenée à 10 heures quotidiennes à 13 ans, à 60 heures hebdomadaires entre 16 et 18 ans, et un certificat d'aptitude est nécessaire. Sous la présidence de Sadi Carnot
· 1893 : Création de la Bourse du travail par Gustave de Molinari, fondateurs de l’anarcho-capitalisme.

· 1900 : Waldeck-Rousseau libéral, devenu président du Conseil tenta pendant deux ans d'accorder la personnalité civile aux unions de syndicats.

· 1906 : Repos compensateur de 24 heures hebdomadaire sous un ministère Clemenceau (radical-socialiste).

· 1910 : La durée maximum du travail est limitée pour tous à 10 heures quotidienne. Loi Millerand (socialiste puis centre droit à l'époque de cette loi) sous un ministère d'Aristide Briand libéral.

· 1910 : Retraites à 65 ans sous un ministère Briand ancien socialiste devenu libéral.

· 1918 : Allocations familiales : Émile Marcesche à Lorient janvier 1918 et Emile Romanet à Grenoble 29 avril 1918 (Deux chefs d'entreprises). Généralisé en 1930 sous la présidence du Conseil d'André Tardieu Centre droit.

· 1919 : Temps de travail loi du 17 avril 1919 sous la présidence de Clemenceau (radical-socialiste) instaurant la semaine de quarante-huit heures et la journée de huit heures

· 1928 : Assurance maladie sous le ministère de Raymond Poincaré de l'Alliance démocratique.

· 1936 : Délégués du personnel sous le Front populaire socialiste + radicaux de gauche.

· 1936 : Congés payés de quinze jours sous Léon Blum Front populaire socialiste + radicaux de gauche.

· 1936 : Semaine de 40 heures sous Léon Blum Front populaire socialiste + radicaux de gauche.

· 1936 : Convention collective sous Léon Blum Front populaire socialiste + radicaux de gauche.

· 1941 : Comités sociaux d’établissement sous Pétain extrême droite.

· 1941 : Minimum vieillesse et Retraite par répartition Loi du 1er janvier 1941 par le secrétaire d'état René Belin, ancien leader CGT, sous le régime de Vichy (Pétain) extrême droite.

· 1941 : Salaire Minimum Loi du 4 octobre 1941 contenue dans la Charte du Travail 9
· 1941 : Nationalisation des différentes caisses d'assurances santé qui deviendra à la Libération la Sécurité Sociale.

· 1942 : la Loi du 28 juillet instaure la Médecine du Travail obligatoire pour les entreprises de plus de 50 salariés. Sous Pétain extrême droite.

· 1945 : Transformation des comités sociaux d’établissement en Comité d'Entreprise sous De Gaulle conservateur.

· 1950 : SMIG ancêtre du SMIC, créé sous la présidence de Vincent Auriol socialiste

· 1956 : Congés payés Troisième semaine Guy Mollet (secrétaire général de la SFIO)

· 1958 : Assurance chômage sous le gouvernement Pflimlin centriste.

· 1969 : Congés payés Quatrième semaine sous De Gaulle conservateur.

· 1967 : Intéressement et actionnariat ouvrier ministère Pompidou sous la présidence de De Gaulle conservateur.

· 1971 : Formation Professionnelle Continue sous la Présidence de Pompidou conservateur.

· 1975 : Assurance Vieillesse pour tous, Ministère Chirac sous la présidence de Giscard conservateur.

· 1982 : Congés payés Cinquième semaine par Pierre Mauroy sous la présidence de Mitterrand socialiste.

· 1982 : Temps de travail ordonnance n°82-4110 instituant la semaine de trente-neuf heures sous Mitterrand

· 1983 : Retraite a 60 ans sous la présidence de Mitterrand socialiste.

· 1998 : Temps de travail lois Aubry du 13 juin 199811 et du 19 janvier 200012 instituant la semaine de trente-cinq heures, socialiste.

B) Les conventions collectives : 

Selon R. Castel (Les Métamorphoses de la question sociale, coll. « Folio essais », Gallimard, 1999.), on assiste à une transformation profonde de la dimen​sion contractuelle du rapport salarial. Le Code civil le définissait comme un « contrat par lequel l'une des parties s'engage à faire quelque chose pour l'autre moyennant un prix ». Transaction entre deux indi​vidus en principe « libres » l'un et l'autre, mais dont la dis​symétrie profonde a été plusieurs fois soulignée.  Elle sera remplacée par un droit social dont la dimension collective fait glisser la relation contractuelle du rapport de travail à un statut du salarié. Une reconnaissance juridique du groupe des travailleurs comme interlocuteur collectif apparaît déjà à travers la loi abolissant le délit de grève (1864) et celle autorisant les coalitions ouvrières (1884). Mais pendant longtemps, les négociations qui ont lieu au sein des entreprises entre les employeurs et le collectif des travailleurs, entre partenaires sociaux — en général à l'occasion d'une grève ou d'une menace de grève — n'ont aucune valeur juridique. C'est la loi du 25 mars 1919 qui donne un statut juridique à la notion de convention collective. Les dispositions stipulées par la convention l'emportent sur celles du contrat individuel de travail. Le contrat collectif est une convention-loi réglant les relations de deux classes sociales. C'est une loi établis​sant des rapports permanents et durables entre deux groupes sociaux, le régime légal suivant lequel devront être conclus les contrats individuels entre les membres de ces groupes. En effet, la convention collective dépasse le face-à-face employeur-employé de la définition libérale du contrat de travail. Un ouvrier embauché à titre individuel dans une entreprise bénéficie des dispositions prévues par la convention collective. Une convention collective de travail (CCT) est un texte réglementaire définissant chacun des statuts des employés d'une branche professionnelle, après une négociation passée entre les organisations représentant les employeurs et les organisations représentant les salariés (syndicat).

Une convention collective est relative à un type d’activité. Elle peut aussi être nationale ou restreinte à une région, à un département, voire propre à une entreprise ou à un établissement. Il existe en effet quatre niveaux de négociations collectives, qui sont les suivantes :

· niveau national interprofessionnel : négocié par les syndicats représentatifs au niveau national (toute réforme concernant le droit du travail, de l’emploi et de la formation doit faire l’objet d’une concertation entre employeurs et syndicats de salariés) ;

· niveau de la branche : négocié entre les syndicats représentatifs de la branche d’activité et les employeurs ;

· niveau du groupe : négocié entre les syndicats représentatifs du groupe (groupement d’entreprises) et l’employeur de l’entreprise dominante (dans le cas du régime des sociétés mères et filiales, c’est donc l’employeur de la société mère qui négocie la convention) ;

· niveau de l’entreprise ou de l’établissement : négocié entre le syndicat représentatif dans l’entreprise ou l’établissement et le chef d'entreprise.

En 2004, dans 58 % des établissements de vingt salariés ou plus les représentants de la direction déclaraient que les recommandations de la branche jouaient un rôle (primordial ou secondaire) dans les revalorisations salariales. Les classifications et grilles de branche restent très structurantes : plus de 60 % des établissements s’en servent pour fixer le salaire de base des ouvriers ou employés, déterminer la hiérarchie salariale, ou en matière de prévoyance et de retraite complémentaire.

Une branche (ou branche d'activité) regroupe des unités de production homogènes, c'est-à-dire qui fabriquent des produits (ou rendent des services) qui appartiennent au même item de la nomenclature d'activité économique considérée. Au contraire, un secteur regroupe des entreprises classées selon leur activité principale.

Un secteur regroupe des entreprises de fabrication, de commerce ou de service qui ont la même activité principale (au regard de la nomenclature d'activité économique considérée). L'activité d'un secteur n'est donc pas tout à fait homogène et comprend des productions ou services secondaires qui relèveraient d'autres items de la nomenclature que celui du secteur considéré. Au contraire, une branche regroupe des unités de production homogènes.

C) Le rôle de l’Etat en France : 
Selon Olivier Giraud (L'éclatement de la norme d'emploi en Allemagne et en France au tournant du siècle, 2010), l’État est fort présent dans la régulation du domaine du travail et de l’emploi. Michel Lallement parle à cet égard d’un « gouvernement de l’emploi ». 

En premier lieu, depuis les années 50, l’État fixe un salaire minimum qui garantit une homogénéité salariale forte pour les bas salaires. De l’après-guerre aux années 80, l’État a longtemps utilisé cet instrument à des fins macro-économiques, mais aussi à des fins de correction des inégalités sociales. L’État fixe en France également la durée légale du travail.

En deuxième lieu, l’État encadre l’activité conventionnelle des partenaires sociaux. Les mesures les plus importantes en la matière concernent l’extension automatique à toutes les entreprises d’un même secteur d’accords signés entre syndicats et associations patronales jugés représentatifs. Dans les années 70, mais surtout dans les années 80, le développement de mesures légales d’obligations à négocier, que cela soit au niveau de la branche, ou de l’entreprise, est également l’expression de cet encadrement étatique de l’activité conventionnelle. 
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Questions

1. Comment le SMIC évolue-t-il par rapport au salaire médian? Vou
cette évolution 3 partir de données chiffrées. (doc. 3A)

2. Comment le SMIC évolue-t-il par rapport aux prix? (doc. 38)

3. Les doc. 3A et 38 confirment-ils le doc. 27

Zoom (x2)





1. Puisque le rapport entre le SMIC et le salaire médian augmente, on peut dire que le SMIC augmente plus vite que le salaire médian. Ainsi, le SMIC net de cotisation représentait 60 % du salaire médian net de cotisation en 1993 et vaut, en 2006, 66 % du salaire médian. 

2. Le SMIC horaire brut a augmenté beaucoup plus vite que les prix : il a pratiquement doublé en 20 ans alors que les prix ont augmenté de 40 % sur la même période. 

3. Oui : le pouvoir d’achat du SMIC a nettement augmenté, puisque si les prix ont augmenté de 40 % en vingt ans, le SMIC horaire brut a augmenté de presque 95 % (cf. doc. 3A). De plus, le SMIC net a connu une augmentation encore plus rapide que le SMIC brut du fait des allègements de cotisations sociales (cf. doc. 3B)
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D) Les négociations salariales : 

Document 4 page 337 :
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1. Qui sont les participants
aux négociations annuelles
obligatoires ?

2. Quelle est la crainte des syndicats?

3. Quelles sont les revendications
des syndicats de la branche?
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1. Les organisations syndicales de salariés (CFDT, CFTC, FO, CGT et SNB/CFE-CGC) et l’organisation syndicale patronale (l’AFB) pour les négociations de la branche, les syndicats représentatifs dans l’entreprise et la direction pour les négociations par entreprise, sont les participants aux négociations annuelles obligatoires. 

2. La crainte des syndicats est que la négociation se fasse au niveau des entreprises et non au niveau de la branche professionnelle. En effet, un accord de branche en matière de salaire s’impose souvent, par extension du fait de l’État, à toutes les entreprises de la branche. 
3. Les revendications des syndicats de la branche sont une augmentation générale des salaires fixes annuels plutôt que des mesures ne ciblant que certaines catégories de salariés.
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La fixation du niveau des salaires n'est, en effet, pas le résultat d'un processus individuel mais se déroule le plus souvent dans le cadre des conventions collectives de branches signées entre les représentants des salariés et des employeurs. Ces conventions, fruits de rapports de force et de compromis dans la négociation, imposent le plus souvent des conditions minimales  de rémunération (les « minima conventionnels »), en même temps qu'elles organisent les grilles de qualification et de salaires (La grille des salaires correspond à l’échelle des  salaires en vigueur dans une entreprise, généralement exprimée en fonction de la classification professionnelle  de l’emploi applicable à l’entreprise ou à une branche) et qu'elles fixent les normes d'emploi (durée du travail,  congés, droit à la formation, conditions de travail, etc.). Si la négociation n’aboutit pas au niveau de la branche,  elle peut avoir lieu au niveau de l’entreprise mais elle est, en général, moins favorable au salarié car l’employeur  va pouvoir exercer des pressions sur les salariés ou sur les syndicats pour obtenir le niveau de salaire qui lui est  le plus favorable. Il sera en position de force en période de chômage et en position de faiblesse en période de  plein-emploi. C’est souvent le cas dans les petites et moyennes entreprises (PME). CF LOI EL KHOMRI
Reste à savoir s’il n’y a pas un effritement de la société salariale… Cf. Thème V : intégration, conflit et changement social. 
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